
QUASI-STATUTS ENVIRONNEMENT ET AGENCES DE L’EAU :
PROMOTION DES CONTRACTUELS DU QUASI-STATUT

ENVIRONNEMENT : TOUJOURS À LA DIÈTE !

Les nouveaux taux de promotion des personnels du quasi-statut
environnement ont été publiés le 22 octobre.
Le ministère annonçait avoir saisi Bercy et la Fonction publique pour obtenir «
une hausse sensible des taux pro/pro ».

Résultat ? Un écran de fumée. Les taux 2025-2026 restent largement
en dessous des besoins et des engagements annoncés.

2023 2024 2025 2026

Au 2e niveau de la catégorie des personnels de
conception et d'encadrement supérieur et des

experts de haut niveau
8% 8% 14% 14%

Au 2e niveau de la catégorie des personnels de
conception et d'encadrement et des spécialistes

de haut niveau
6% 6% 8% 8%

Au 2e niveau de la catégorie des personnels
d'application

9% 10% 12% 12%

Au 2e niveau de la catégorie des personnels
d'exécution

25% 25% 28% 28%
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Nous refusons cette austérité qui abîme le service public de l’environnement.

✊ Nous exigeons :
Des taux de promotion réellement à la hauteur des besoins,
La reprise immédiate des discussions statutaires et indemnitaires,
Une politique de carrière digne pour les contractuels du quasi-statut.

Sans reconnaissance, pas de service public.

💥 ON NE DÉFAIT PAS LES DROITS DES AGENTS SANS RÉPONSE.

POUR TOUT COMPRENDRE, 
POUR S’ORGANISER, 
POUR RÉSISTER :

REJOIGNEZ NOUS !

Vos représentants :
Olivier EYRAULT, Fabrice MORIZUR, Isabelle
WITTE - OFB
Caroline ARTHEMISE, Alexandre PEDRE, Fany
RIVIERE, Arsène NOEL - Parc National de la
Réunion
Frédéric HOTTIN - Agence de l’Eau
Zaïnil NIZARALY - secrétaire général FEETS-FO

CONCLUSION FORCE OUVRIERE

Derrière ces pourcentages en apparence flatteurs, la réalité est tout autre.

Si l’on applique ces taux aux promouvables 2024 (déjà sous-estimés faute de recrutements),
cela donne :

Experts : +2 promotions
Spécialistes : +3 promotions
Application : +1 promotion… sur 2 ans
Exécution : +1 promotion… sur 2 ans

👉 Une hausse symbolique, quasi invisible pour les personnels.

Aucune avancée statutaire. Aucune avancée indemnitaire. Des taux ridiculement faibles.

Cette politique de rationnement bloque les carrières, décourage les agents, et alimente
l’hémorragie des compétences.
 Pendant que les missions explosent, la reconnaissance reste au point mort.


